
Parc national 
�des Pyrénées 

AUTORISATION DE PRELEVEMENT SCIENTIFIQUE 

DANS LE CŒUR DU PARC NATIONAL DES PYRENEES 

- autorisation numéro 2021-239-

Pétitionnaire : Office français de la Biodiversité 

Adresse : Direction régionale Occitanie - 97 rue Saint Roch - 31400 TOULOUSE 

Nature de la demande: prélèvement scientifique 

Localisation : cœur du Parc national des Pyrénées, secteur de Cauterets 

Dossier suivi au Parc national des Pyrénées par Valérie Peyramayou, mission d'appui aux 

services 

Le Directeur de l'établissement public du Parc national des Pyrénées, 

Vu le code de l'environnement, 

Vu le décret numéro 2009-406 du 15 avril 2009 pris pour l'adaptation de la délimitation et de 
la réglementation du Parc national des Pyrénées occidentales aux dispositions du code de 

l'environnement issues de la loi n° 2006-436 du 14 avril 2006 (NOR: DEVN0826308D), 

Vu le décret numéro 2012-1542 du 28 décembre 2012 portant approbation de la charte du 

Parc national des Pyrénées (NOR: DEVLJ234918D), 

Vu la demande formulée par l'Office français de la Biodiversité, Direction régionale Occitanie 
reçue le 6 août 2021, dans le cadre du suivi du Réseau hydrobiologique et piscicole (RHP) mis 
en place depuis 1994 et du Réseau de Référence Pérenne (RRP) effectué dans le cadre de la 
mise en œuvre nationale de la Directive Cadre Européenne (circulaire du 29 janvier 2013 
surveillance de l'état des eaux, 

Considérant que les activités décrites dans la demande du pétitionnaire sont conformes aux 
dispositions des textes susvisés, 

ARRETE 

La présente autorisation peut être contestée par recours gracieux formulé, par envoi recommandé, auprès de Monsieur le 
Directeur du Parc National des Pyrénées, dans un délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également être 
contestée, dans le même délai, devant le tribunal administratif territorialement compétent. 








